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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Lutte et prevention
Question écrite n° 31416

Texte de la question

M Bruno Bourg-Broc attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale sur
l'etat de l'appareil de soins en toxicomanie. Il lui demande quels ont ete les efforts entrepris ces dernieres
annees dans ce domaine et notamment au niveau des centres pour toxicomanes. Il souhaiterait savoir si,
compte tenu de leur vetuste, de l'apparition du sida qui complique et alourdit singulierement leur charge, des
creations ou tout au moins des augmentations de credits sont envisagees pour 1991.

Texte de la réponse

Reponse. - Depuis trois ans, 81 millions de francs de credits interministeriels ont ete consacres par le ministere
de la solidarite, de la sante et de la protection sociale a la creation ou au renforcement de structures
specialisees dans la prise en charge des toxicomanes (antenne Toxicomanie en prison, centre d'accueil, centre
sanitaire de moyen sejour, centre de crise, appartements therapeutiques, reseau de familles d'accueil). Le
ministre est en premier lieu soucieux de maintenir l'ensemble des structures existantes, qu'elles soient financees
sur son budget ou sur des credits interministeriels. En outre, des 1991, dans le cadre du plan gouvernemental
de lutte contre la drogue presente par la delegation generale a la lutte contre la drogue et la toxicomanie, une
extension de 200 places d'hebergement du dispositif de lutte contre la toxicomanie sera assuree. Cette premiere
etape devra permettre un doublement des capacites d'hebergement pour toxicomanes dans les trois ans. Ce
dispositif repondra a la demande des toxicomanes, quel que soit leur etat de sante.
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